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COMMUNIQUÉ PRÉSIDENT 

* soumises à  là concertàtion des pre fets et e lus. Mesures vàlàbles pour 15 jours minimum.  

R etrouvez ci-dessous les mesures gouvernementales mises en 
place jusqu’au Dimanche 11 Octobre 2020. 
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 MATIN APRES-MIDI 

Lundi Fermé 14h00 - 18h00 

Mardi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Mercredi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Jeudi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Vendredi 10h00 - 13h00 14h00 - 18h00 

Samedi 
Elu de permanence  

(coordonnées en première page) 
Dimanche 

INFORMATIONS DISTRICT 

Horaires d’Ouverture 

@District93footbàll 

Retrouvez les dernie res news du District de là Seine-Sàint-Denis  
sur toutes nos plàteformes Internet.  

Pour suivre les àctuàlite s des chàmpionnàts et coupes du District, àinsi que là ce le bre Coupe 

de Frànce ; S’informer sur les plàteàux, tournois, de tections, et e ve nements footbàllistiques 

orgànise s pàr le District ; Prendre connàissànce des communique s du Pre sident du District 

93 de footbàll, des communique s officiels de là Ligue et Fe de ràtion. 

Vous serez à  là pointe de l’informàtion du footbàll ! 

@District93foot @District93foot  

N’oubliez pàs nos re seàux sociàux pour des informàtions exclusives en direct ! 

Si vous souhàitez prendre RDV, de poser des documents, àcheter du màte riel, 

nous vous àccueillerons pendànt les heures d’ouvertures du District,  

et pour le weekend un e lu de permànence serà  toujours à  votre disposition ! 

Site Internet officiel « district93foot.fff.fr ». 

https://www.instagram.com/district93football/?hl=fr
https://t.co/ks3qZdEHa8?amp=1
https://twitter.com/District93foot
district93foot.fff.fr
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INFORMATIONS DISTRICT 

Seniors D1 Homme. 
Résumé 1ère et 2ème journée de 

Championnat. 

R 
etour sur les 2 premie res journe es du Chàmpionnàt Seniors D1 Homme.  
Apre s des mois sàns jouer, et un retour à  l’entràinement tàrdif, tous les 
pàssionne s de footbàll àttendàis impàtiemment là reprise des chàmpionnàts et 
des coupes. Priorite  à e te  donne e à  là Coupe de Frànce e dition 2020-2021 àu vue 
du nombre conse quent d’e quipes engàge es.  

 
Là premie re journe e du chàmpionnàt de Seine-Sàint-Denis de footbàll de Seniors D1 à de bute  
le 6 septembre 2020, ou  seul le màtch entre le RED STAR FC et le CSL Aulnày s’est joue , et là 
victoire est revenue àu montànt de D2 : le RED STAR FC. 
 
Pàr là suite, il àurà fàllu àttendre deux semàines àvànt de pouvoir jouer deux àutres 
rencontrent de cette premie re journe e ou  le BOURGET FC s’est impose  3-1 sur le terràin du 
CLICHOIS UF, àinsi que l’Ol NOISY LE SEC : victoire exte rieure 2-1 contre le MONTREUIL FC. 
 
Deux rencontrent supple mentàires se joueront ce weekend du 04 octobre : 
SOLITAIRE FC – NOISY LE GRAND FC 
STADE DE L’EST – FLAMBOYANT DE VILLEPINTE 
Là dernie re rencontre est progràmme e pour le 18 octobre entre l’OLYMPIQUE DE PANTIN et 
LIVRY GARGAN. Cette premie re journe e àurà donc e te  e tàle e sur plus d’un mois ! 
 
Bien heureusement, là deuxie me journe e du chàmpionnàt s’est de roule e sereinement et sàns 
report durànt ce weekend du 27 septembre.  
A note  des belles victoires du CLICHOIS UF, et du RED STAR FC qui pour son retour en D1 
màrque les esprits àvec deux victoires en àutànt de rencontre et àvec une moyenne de plus 
de 3 buts pàr màtch.  
 

Le BOURGET FC, àvec deux victoires en àutànt de màtch (là premie re sur le CLICHOIS UF et là 
seconde àvec un succe s à  l’exte rieur à  Sàint Denis) prend les re nes du chàmpionnàt à  e gàlite  
de point àvec le RED STAR. 
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INFORMATIONS DISTRICT 

Territoire Formations Date Début Date Fin Localité 

93 U11 —> Module 9-10 àns 02/11/2020 03/11/2020 A  de finir 
93 U17-U19 —> Module 15-18 àns 05/11/2020 06/11/2020 A  de finir 
93 U6-U7 —> Module 5-6 àns 13/11/2020 14/11/2020 District 
93 Gàrdien de But - Module de couverte 17/11/2020 18/11/2020 A  de finir 
93 Certificàtions Fe de ràles 1-2-3 24/11/2020 24/11/2020 A  de finir 
93 U15 —> Module 13-14 àns 26/11/2020 27/11/2020 A  de finir 
93 U9 —> Module 7-8 àns 30/11/2020 01/12/2020 A  de finir 
93 U13 —> Module 11-12 àns 07/12/2020 08/12/2020 A  de finir 
93 U11 —> Module 9-10 àns 14/12/2020 15/12/2020 A  de finir 
93 U15 —> Module 13-14 àns 17/12/2020 18/12/2020 A  de finir 

Appel à Candidature  
Site d’Accueil des Formations et Détections. 

 

L’opportunite  d’e tre site d’àccueil des formàtions/de tections s’offre à  vous, n’he sitez plus et 
se lectionnez pàrmi les cre neàux dont là locàlite  reste à  de finir celui qui vous inte resse ! 

Plus d’informàtion ici ! 

U 16 G (2005) 

1er tour Me 14/10/20 A  de finir 
2e me tour Me 21/10/20 Là Courneuve 
3e me tour Lu 26/10/20 Là Courneuve 
Interdistricts Me 28/10/20 Morfonde  

U 15 G (2006) 

2e me tour Me 14/10/20 A  de finir 
Stàge  
(3e me tour) 

Je 29/10/20 Là Courneuve  

4e me tour Me 4/11/20 A  de finir 
Ent./ Amicàl Me 11/11/20 A  de finir 
Interdistricts Sà  21/11/20 Morfonde  

U 14 G (2007) 

1er tour Lu 21/12/20 A  de finir 
1er tour bis Mà 22/12/20 A  de finir 
2e me tour Me 13/01/21 A  de finir 
3e me tour Me 20/01/21 A  de finir 
4e me tour Me 27/01/21 A  de finir 
5e me tour Me 10/02/21 A  de finir 
Interdistricts Ve 19/02/21 Morfonde  

U 13 G (2008) 

1er tour 19/10 àu 23/10 Là Courneuve 
2e me tour Mà 27/10 Là Courneuve  
2e me tour bis Ve 30/10 Là Courneuve  
Ràttràpàge+GB Di 15/11 A  de finir 
3e me tour Me 2/12/20 A  de finir 
4e me tour Me 16/12/20 A  de finir 

U 15 F (2006) 

1er tour bis Me 07/10/20 A  de finir 
2e me tour 
(stàge) 

Me 28/10 et  
Je 29/10 

Là Courneuve 

3e me tour Me 04/11/20 A  de finir 
Interdistricts Me 11/11/20 Morfonde  

U 14 F (2006) 

1er tour Me 09/12/20 A  de finir 
1er tour bis Me 06/01/21 A  de finir 
2e me tour Me 20/01/21 A  de finir 
3e me tour Me 27/01/21 A  de finir 
4e me tour Me 03/02/21 A  de finir 
Entràinement Me 10/02/21 A  de finir 
Interdistricts Je 18/02/21 Morfonde  

U 15 G Futsal (2006) 

1er tour Lu 16/11/20 A  de finir 
2e me tour Lu 23/11/20 A  de finir 
3e me tour Lu 30/11/20 A  de finir 
4e me tour Lu 07/12/20 A  de finir 
Interdistricts Sà 13/02/21 A  de finir 

U 18 G Futsal (2004-2003) 

1er tour Lu 11/01/21 A  de finir 
2e me tour Lu 18/01/21 A  de finir 
3e me tour Lu 25/01/21 A  de finir 
4e me tour Lu 01/02/21 A  de finir 
Interdistricts Sà 13/02/21 A  de finir 

GARÇONS 
FILLES 

FUTSAL 

DETECTIONS 

https://district93foot.fff.fr/simple/appel-a-candidature-site-accueil-formation-detection/
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V 
 souhaitez devenir éducateur, entraineur, arbitre ou bien dirigeant, nous 
vous indiquons au fil de cette page la démarche à suivre ! 
L’IRFF (Institut Re gionàl de Formàtion du Footbàll) est l’orgànisme de formàtion 
de là Ligue Pàris Ile-de-Frànce et du District de là Seine-Sàint-Denis de footbàll. 
Plus d’informàtion en cliquànt sur ce lien. 

 
Pour se former à  une profession du footbàll, il vous suffit de choisir une formàtion et d’àppeler 
l’IR2F àfin de mettre en plàce votre projet (de finition de là formàtion àde quàte en fonction de 
vos besoins, obtention d’une subvention, pàyement des formàtions…) : 
- Pour vous documenter sur toutes les formàtions, cliquez ici. 
- Pour comprendre comment s’effectue l’inscription, cliquez ici. 

  
Pour toutes informàtions comple mentàires sur les formàtions dispense es pàr là Ligue de Pàris 
Ile-de-Frànce Footbàll et l’IR2F : Contàcter M. Ce dric MARTIN  
    01 85 90 03 73  
    formàtions@pàris-idf.fff.fr  
 
Le District vous informe quotidiennement sur son site : Informàtion Formàtion,  
et vous trouverez ci-dessous les formàtions dispense es pàr l’IR2F sur notre de pàrtement pour 
le mois d’octobre 2020. 
 

LES FORMATIONS 

Formations Educateurs  
Octobre 2020 

 
Vous pouvez de s à  pre sent vous inscrire pour les 

formàtions e ducàteurs du mois d’octobre.  

Objet Date Début Date Fin Localité 

U9 —> Module 7-8 ans 05/10/2020 06/10/2020 Villepinte 

U13 —> Module 11-12 ans 12/10/2020 13/10/2020 Stàins 

U9 —> Module 7-8 ans  
(module mineurs) 

22/10/2020 23/10/2020 Pierrefitte  

https://paris-idf.fff.fr/formations/institut-regional-de-formation-du-football-ir2f/
https://paris-idf.fff.fr/formations/documentation/
https://district93foot.fff.fr/formations/inscriptions-formations/
https://district93foot.fff.fr/category/actualite-formations/
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Là semàine prochàine c’est le làncement des plàteàux filles et gàrçons dàns le de pàrtement de 
là Seine-Sàint-Denis ! Alors tous à  vos àgendàs ! 
 

 Pour les filles : le plàteàu àurà lieu le 11 Octobre 2020 à  Sàint-Denis dàns le Stàde 
 Auguste Delàune. N’oubliez pàs de vous inscrire vià le site Internet du District. 
 Pour plus d’informàtion cliquez ici.  
 

 Pour les gàrçons : le plàteàu àurà lieu le 10 Octobre 2020. 
 Là re pàrtition des clubs est à  venir, consultez notre site Internet ici. 

...le lancement du Critérium U11 F ! 

L à semàine prochàine s’effectuerà là rentre e sur les terràins de footbàll pour les filles ne es 
en 2009. Le Crite rium U11 F à  5 serà lànce e le sàmedi 10 Octobre 2020 et le càlendrier de 

cette compe tition est disponible ici. 
 
Alors pre pàrez vous, retroussez les mànches, mettez les prote ges tibiàs càr c’est repàrti!! 

...les plateaux U6-U7-U8-U9   
Filles et Garçons ! 

LA TECHNIQUE 

...la rentrée du Critérium U9 ! 

...des Détections U15 Filles ! 

C e weekend c’est là rentre e sur les terràins de footbàll pour tous les gàrçons ne s en 2012 . 
En effet, là reprise du Crite rium U9 s’effectuerà ce sàmedi 03 Octobre 2020. 

Alors pre pàrez vous à  àffronter de nouveàux àdversàires !! 

Le 07 Octobre àuront lieu les De tections Filles U15 àu stàde Màrcel Cerdàn à  Pàntin ! 
Plus d’informàtion en cliquànt ici. 
Soyez nombreuses !  

C’est l’heure de... 

C’est à venir... 

https://district93foot.fff.fr/simple/plateau-feminin-n1/
https://district93foot.fff.fr/simple/plateau-u6-u7-u8-u9-samedi-10-octobre-2020/
https://drive.google.com/file/d/1uFdQdrQLx2jBjbzP_wgdmmQcB3LH3BYb/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1uFdQdrQLx2jBjbzP_wgdmmQcB3LH3BYb/view?usp=sharing
https://district93foot.fff.fr/simple/detection-u15-feminine-1er-tour/


 

 8 

Seniors D2 A 51996.1 As La Courneuve/Usm Gagny du 27/9/20 
Là Commission, 
Apre s exàmen des pie ces figurànt àu dossier, 
Prend connàissànce de là re serve de l’As Là Courneuve sur là pàrticipàtion et là 
quàlificàtion de l’ensemble de l’e quipe de l’Usm Gàgny susceptible de ne pàs àvoir 
les quàtre jours fràncs de quàlificàtion pour là dire recevàble en là forme, 
Apre s lecture de toutes les licences de l’Usm Gàgny pre sentes sur là FMI de là 
rencontre en rubrique, 
Constàtànt que là licence du joueur M. Joàchim OHAYON Lic. 2545004311 à e te  
enregistre e le 23/9/20, 
Conside rànt que ce joueur n’àvàit pàs les quàtre jours fràncs de quàlificàtion àu regàrd 
de l’àrticle 82 des re glements ge ne ràux de là FFF, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve fondée, match perdu par pénalité à l’Usm Gagny (-1 point, 0 but) pour 
en attribuer le gain à l’As La Courneuve (3 points, 1 but), 
Débite Usm Gagny des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     ***  
Seniors D3 B 52129.1 As Stains 93 2/Championnet Sports du 27/9/20 
Là Commission, 
Apre s exàmen des pie ces figurànt àu dossier, 
Prend connàissànce de là re serve confirme e de l’As Stàins 93 sur : « là constàtàtion 
que certàins joueurs ont eu leur licence vàlide e àpre s le de lài impàrti pour pouvoir 
jouer contre nous, donc nous àvons pose  une re serve sur là quàlificàtion de ces 
joueurs » pour là dire irrecevàble, 
Conside rànt que l’àppui de là re serve pose e sur là FMI n’indique pàs clàirement le 
grief reproche  à  son àdversàire, là re serve sur là « quàlificàtion des joueurs » ne se 
reportànt sur àucun re glement, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Rejette la réserve de l’As Stains 93 comme insuffisamment motivée, 
Débite As Stains 93 des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
 

STATUTS ET REGLEMENTS 
Réunion du 30 Septembre 2020 à 19h15 en visio-conférence 

Présidence : M. Gérard VIVARGENT 

Présents : Mme Djaimila BENSLIMANE (CD), MM. Jamal SOUADJI, Manuel COBO., 

Mohamed RAOUADI (CDA)  

Excusés : MM. Jack BLACHERE, Tobias MOLOSSI, Marcel FRIBOULET,. 

Assiste : M. Eric TEURNIER (Responsàble des Compe titions)  
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                                                                 *** 
Seniors D4 B 52256.1 Cs Berbères 2/As Plaine Victoire du 27/9/20 
Là Commission, 
Apre s exàmen des pie ces figurànt àu dossier, 
Constàtànt que là rencontre n’à pàs eu lieu, 
Constàtànt que le Cs Berbe res à àlerte  le District en de but de semàine sur le fàit que 
trois rencontres e tàient progràmme es ce dimànche sur un seul stàde, 
Constàtànt àpre s àccord du club recevànt que les rencontres se de rouleràient de là 
fàçon suivànte : 
U18 13h; Seniors B 15h; Seniors A 17h, 
Constàtànt que le vendredi àpre s-midi, l’àdversàire des U18 du Cs Berbe res à de clàre  
forfàit, 
Constàtànt que le club receveur à souhàite  àvàncer les rencontres, Seniors B 13h, 
Seniors A 15h, 
Constàtànt que là Commission, dàns un souci de fàire jouer les deux rencontres à 
àccepte  ces modificàtions d’horàires, sous re serves que le Cs Berbe res pre vienne ses 
àdversàires, 
Apre s lecture du ràpport du Cs Berbe res sur l’àrrive e tàrdive des joueurs de Plàine 
Victoire, 
Apre s lecture du ràpport de l’Arbitre mentionnànt qu’à  l’heure du coup d’envoi, seuls 
cinq joueurs de Plàine Victoire e tàient pre sents, 
Apre s lecture du ràpport de Plàine Victoire qui dit àvoir pris connàissànce le vendredi 
à  19h00 du chàngement d’horàire tout en n’àcceptànt pàs celui-ci, 
Constàtànt qu’il reconnàit àvoir voulu se pre senter pour jouer à  13h00 et que ses 
joueurs ont eu du retàrd à  càuse des trànsports en commun, 
Conside rànt que le Cs Berbe res à bien pre venu son àdversàire, 
Conside rànt que Plàine Victoire reconnàit àvoir pris connàissànce du chàngement 
d’horàire le vendredi soir et qu’il àvàit le temps de pre venir ses joueurs pour le 
dimànche à  venir, 
Conside rànt que là Commission à  pouvoir de de cider de fàire jouer une rencontre dàns 
l’inte re t du chàmpionnàt et des compe titions, 
Conside rànt que si les joueurs de Plàine Victoire sont àrrive s en retàrd, là fàute en 
incombe uniquement à  l’e quipe, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit forfait retard à Plaine Victoire (- 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain au Cs 
Berbères 2 (3 points, 5 buts). 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
     *** 

STATUTS ET REGLEMENTS 
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STATUTS ET REGLEMENTS 
U14 D2 B 50947.1 Ol Noisy le Sec Banlieue 93/Fc Les Lilas 2 du 26/9/20 
Là Commission, 
Apre s exàmen des pie ces figurànt àu dossier, 
Prend connàissànce de là re serve de l’Ol Noisy le Sec Bànlieue 93 sur là pàrticipàtion 
et là quàlificàtion du joueur M. Làràbi CHAHNAZ du Fc Les Lilàs susceptible de ne pàs 
àvoir les quàtre jours fràncs de quàlificàtion pour là dire recevàble en là forme, 
Apre s lecture de là licence 2547414998 de M. Làràbi CHAHNAZ du Fc Les Lilàs, 
Constàtànt que cette licence à e te  enregistre e le 22/9/20, 
Conside rànt que ce joueur n’e tàit pàs quàlifie  pour pàrticiper à  là rencontre en rubrique, 
Conside rànt que le Fc Les Lilàs à enfreint l’àrticle 82 des re glements ge ne ràux de là 
FFF, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve fondée, match perdu par pénalité au Fc Les Lilas (-1 point, 0 but) pour 
en attribuer le gain à l’Ol Noisy le Sec Banlieue 93 (3 points, 0 but), 
Débite Fc Les Lilas des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
     *** 
U14 D3 A 50987.1 Ol Pantin/Sevran Fc 2 du 19/9/20 
Là Commission, 
Apre s exàmen des pie ces figurànt àu dossier, 
Evocàtion de là Commission sur là pàrticipàtion d’un joueur de l’Ol Pàntin ne figurànt 
pàs sur là FMI suite à  une re clàmàtion de Sevràn Fc, 
Apre s àvoir demànde  ses e ventuelles observàtions à  l’Ol Pàntin, 
Constàtànt que ce club explique qu’àvànt là rencontre, ce club à souhàite  retirer le 
joueur n°1 s’àpercevànt qu’il n’e tàit pàs quàlifie  pour le remplàcer pàr le n°12, 
Constàtànt que le Dirigeànt de l’Ol Pàntin àuràit effectue  une fàusse mànipulàtion et 
ce n°12 àuràit dispàru de là FMI, 
Constàtànt que les deux clubs se sont àperçus de l’erreur àpre s là signàture et que 
l’Arbitre en à e te  àvise  àvànt màtch, 
Constàtànt que l’Arbitre àuràit signifie  qu’il n’e tàit plus possible de revenir en àrrie re et 
qu’en ve rifiànt l’identite  de M. Càmeron NDRI GUERIN, celui-ci àuràit e te  àutorise  à  
pàrticiper à  là rencontre substituànt M. Noe  MOUKOUO EKWE, 
Apre s lecture du ràpport de l’Arbitre, 
Conside rànt que me me s’il ne peut e tre retenu une volonte  de tricherie de là pàrt de 
l’Ol Pàntin, il est ne ànmoins e tàbli que le joueur Càmeron NDRI GUERIN à pàrticipe  à  
là rencontre sàns e tre inscrit sur là feuille de màtch, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit évocation fondée, match perdu par pénalité à Ol Pantin (-1 point, 0 but) pour 
en attribuer le gain à Sevran Fc 2 (3 points, 0 but), 
Débite Ol Pantin des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
 



 

 11 

STATUTS ET REGLEMENTS 

     *** 
U14 D5 B 51352.1 Fc Coubronnais/Esd Montreuil 2 du 26/9/20 
Là Commission, 
Apre s exàmen des pie ces figurànt àu dossier, 
Prend connàissànce de là re serve de l’Esd Montreuil sur là pàrticipàtion et là 
quàlificàtion du joueur M. Enzo TRAULLE du Fc Coubronnàis susceptible de ne pàs 
àvoir les quàtre jours fràncs de quàlificàtion pour là dire recevàble en là forme, 
Apre s lecture de là licence 2546648227 de M. Enzo TRAULLE du Fc Coubronnàis, 
Constàtànt que cette licence à e te  enregistre e le 24/9/20, 
Conside rànt que ce joueur n’e tàit pàs quàlifie  pour pàrticiper à  là rencontre en rubrique, 
Conside rànt que le Fc Coubronnàis à enfreint l’àrticle 82 des re glements ge ne ràux de 
là FFF, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve fondée, match perdu par pénalité au Fc Coubronnais (-1 point, 0 but) 
pour en attribuer le gain à l’Esd Montreuil 2 (3 points, 0 but), 
Débite Fc Coubronnais des frais de dossier. 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
      
     *** 
 
     Forfaits 
 
1er Forfait 
 
Seniors D1 F Etoile Fc Bobigny/Fc Solitàires du 19/9/20 
Seniors D1 F Jà Dràncy 2/Tremblay Fc du 19/9/20 
U18 D3 A Cs Berbe res/Usm Gagny du 27/9/20 
U18 D3 A Gournay Fc/Chàmpionnet Sports du 27/9/20 
U18 D3 A Cà Romàinville/As Paris 18 du 27/9/20 
U18 D3 A Enfants de la Goutte d’Or/So Rosny du 27/9/20 
U18 D3 B Cosmos Fc/Usm Audonienne du 27/9/20 
U18 D3 C Ass Noise enne/Sc Dugny du 27/9/20 
U14 D3 B Chàmpionnet Sports/Usm Gagny du 26/9/20 
U14 D5 B As Pàris 2/Cs Berbe res du 26/9/20 
U14 D5 B Montfermeil Fc 4/Fc Solitaires 3 du 26/9/20 
U14 D5 C Cs Berbe res 2/Neuilly Plaisance Fc 2 du 26/9/20 
Futsàl D2 A Office Municipàl Aubervilliers/Ac Montreuil du 19/9/20 
Futsàl D2 A Pierrefitte Fc 2/Nouveau Souffle Fc 2 du 25/9/20 
Futsàl D2 C Sofà 93 2/Villemomble Sports du 19/9/20 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

2è Forfait 
 
Seniors D5 A Goutte d’Or Fc/Usm Audonienne du 27/9/20 
Seniors D1 F Us Pàris XI 2/Tremblay Fc du 26/9/20 
U14 D2 B Montreuil Fc/Fc Solitaires du 26/9/20 
U14 D4 B Pierrefitte Fc 2/Gournay Fc du 26/9/20 
 
Forfait Général 
 
U18 D3 C Neuilly Plaisance Fc 
U16 D3 A Neuilly Plaisance Fc 
U16 D4 A Fc Coubronnais 
U14 D3 A Usm Audonienne 
Cdm D1 Fc Romainville 
     *** 
 
    Dossiers en cours 
 
*Seniors D5 B Esd Montreuil 3/Esc Pàris 20 2 du 27/9/20 : Evocàtion de là Commission 
sur là pàrticipàtion d’un joueur de l’Esd Montreuil susceptible d’àvoir joue  sous fàusse 
identite , en àttente d’e ventuelles observàtions de l’Esd Montreuil. 
*Seniors D5 B Esd Montreuil 3/Esc Pàris 20 du 27/9/20 : Re serve de l’Esd Montreuil 
sur là pàrticipàtion de joueurs de l’Esc Pàris 20 susceptibles d’àvoir joue  àvec l’e quipe 
supe rieure, celle-ci ne jouànt pàs ce jour : stàtue  le 6/10/20 
*U16 D1 Villepinte Fc/St Denis Us du 27/9/20 : Evocàtion de là Commission sur là 
pàrticipàtion d’un joueur de St Denis Us susceptible de ne pàs e tre licencie , en àttente 
d’e ventuelles observàtions de St Denis Us. 
*U14 D4 A Antillàis Pàris 19e /Ol Noisy le Sec Bànlieue 93 2 du 26/9/20 : Re clàmàtion 
de l’Ol Noisy le Sec Bànlieue 93 sur là pàrticipàtion et là quàlificàtion de deux joueurs 
des Antillàis de Pàris 19e  susceptibles de pàs àvoir les quàtre jours fràncs de 
quàlificàtion, en àttente d’e ventuelles observàtions des Antillàis de Pàris 19e  
*U14 D5 B Usm Gàgny 2/Af Pàris 18 2 du 26/9/20 : Re serve de l’Af Pàris 18 sur là 
pàrticipàtion et là quàlificàtion de l’ensemble de l’e quipe de l’Usm Gàgny 2 susceptible 
de ne pàs àvoir les quàtre jours fràncs de quàlificàtion : en àttente de là feuille de 
màtch pàpier. 
 
     ***  
 
   Feuilles de matches non parvenues 
 
Article 44 du Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis : 
Non envoi de la feuille de match ou de sa copie après trois réclamations de la 
Commission par l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle, un 
dernier envoi sera effectué sur la boite électronique officielle du club avant sanctions, 
amende fixée dans l’annexe 3 du présent règlement et match perdu par pénalité au 
club recevant , le club visiteur conservant, sur la base du rapport d’un délégué officiel 
désigné, le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

1ère demande : 
 
Seniors D4 A Etoiles d’Auber/As Victory du 27/9/20 
Seniors D1 F Villemomble Sports/Red Stàr Fc du 26/9/20 
U18 D3 C Esc Paris 20/Vàujours Fc du 27/9/20 
U14 D5 A Esc Paris 20/Livry Gàrgàn Fc 2 du 26/9/20 
U14 D5 B Usm Gagny 2/Af Pàris 18 2 du 26/9/20 
U14 D5 C Usm Audonienne 2/Etoile Fc Bobigny du 26/9/20 
Super Ve te ràns Poule B Blanc Mesnil Sf/Là Portugàise Porto du 27/9/20 
U13 Crite rium Blanc Mesnil Sf/Csl Aulnày (e quipes 1-2-3) du 26/9/20 
U13 Crite rium Es Parisienne/Montreuil Fc (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
U13 Crite rium St Denis Us/Usm Gàgny (e quipe 4) du 26/9/20 
U13 Crite rium Ja Drancy/Pàris Sports Culture (e quipes 5-6) du 26/9/20 
U13 Crite rium Ca Romainville/Vàujours Fc (e quipes 1-2) du 26/9/20 
U13 Crite rium Gournay Fc/Montreuil Souvenir (e quipe 1) du 26/9/20 
U13 Crite rium Us Paris XI/Js Bondy (e quipe 1) du 26/9/20 
U13 Crite rium Usm Audonienne/St Vincent de Pàul (e quipe 1) du 26/9/20 
U13 F Poule D Csl Aulnay/Blànc Mesnil Sf du 26/9/20 
U11 Crite rium Cs Villetaneuse/Gournày Fc (e quipe 1) du 26/9/20 
U11 Crite rium Flamboyants de Villepinte/Stàde de l’Est (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
U11 Crite rium Ja Drancy/Montfermeil Fc (e quipes 4-5-6-7) du 26/9/20 
U11 Crite rium Csl Aulnay/Blànc Mesnil Sf (e quipes 1-2-3) du 26/9/20 
U11 Crite rium Red Star Fc/Ol Pàntin (e quipes 1-2-3) du 26/9/20 
U11 Crite rium Es Parisienne/Ofc Couronnes (e quipes 1-2) du 26/9/20 
U11 Crite rium Montreuil Fc/Pierrefitte Fc (e quipe 2) du 26/9/20 
U11 Crite rium Es Stains/Ol Noisy le Sec Bànlieue 93 (e quipes 3-4) du 26/9/20 
U11 Crite rium Usm Gagny/Fc Solitàires (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
U11 Crite rium Espe rance Paris 19e /Esd Montreuil (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
U11 Crite rium St Denis Us/Sc Dugny (e quipe 4) du 26/9/20 
U11 Crite rium Neuilly Plaisance Fc/Pàris Internàtionàl (e quipes 1-2-3-4) du 26/9/20 
U11 Crite rium Cs Berbe res/Antillàis Pàris 19e  (e quipe 1) du 26/9/20 
U11 Crite rium Espe rance Paris 19e /Ass Noise enne (e quipes 5-6) du 26/9/20 
U11 Crite rium Usm Audonienne/As Montreuil Bel Air (e quipe 1) du 26/9/20 
U11 Crite rium Ol Montmartre Sports/Pàris Sport Culture (e quipes 1-2) du 26/9/20 
Futsàl D2 B Drancy Futsal 3/Aulnày Nord Plus 2 du 25/9/20 
 
2è demande : 
Seniors D5 A Championnet Sports 2/Goutte d’Or Fc du 20/9/20 
U14 D4 B Bourget Fc 2/Fc Aulnày 2 du 19/9/20 
U14 D5 B Championnet Sports 3/Montfermeil Fc 4 du 12/9/20 
U14 D5 C Fc Solitaires 4/As Stàins 93 du 19/9/20 
 
3è et dernière demande : 
U14 D5 B CHAMPIONNET SPORTS 3/Montfermeil Fc 4 du 12/9/20 
Super Ve te ràns Poule D ESD MONTREUIL2/Electricite  de Pàris du 13/9/20 
 
     *** 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

   Feuille de match informatisée (FMI) 
. En cas de 1ère non-utilisation : avertissement, 
. En cas de 2ème non-utilisation (dans une période inférieure ou égale à 3 mois 
à compter de la date de la rencontre ayant occasionné un avertissement au 
club) : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
. En cas de 3ème non-utilisation ou plus (dans une période inférieure ou égale 
à 3 mois à compter de la date de la rencontre ayant occasionné un 
avertissement au club) : match perdu par pénalité, le club adverse conservant 
le bénéfice des points et buts acquis sur le terrain. 
Rappel : Les équipes n’àyànt pàs pu utiliser là FMI ont obligàtion de trànsmettre un 
e-màil d’explicàtions dàns les 48 heures suivànt là rencontre, qu’elles soient 
responsàbles ou pàs. 
Plus àucune demànde n’est effectue e envers les clubs pour obtenir des explicàtions. 
Les Clubs mentionnés en gras sont les clubs sanctionnés. 
1ère non utilisation - Avertissement 
Seniors D3 A Etoile Fc Bobigny/Bourget Fc 2 du 27/9/20 (àbsence d’explicàtions) 
Seniors D4 A Etoiles d’Auber/As Victory du 27/9/20 (àbsence d ’explicàtions) 
Seniors D4 B Gournay Fc/Js Bondy du 27/9/20 (Gournày : erreur mànipulàtion du 
Dirigeànt ; Bondy : àbsence d’explicàtions 
Seniors D5 A Etoile Fc Bobigny 2/Neuilly Plaisance Fc 2 du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Seniors D5 A Fc Coubronnais 2/Csm Ile St Denis 2 du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Seniors D5 B Efe Sport 2/Csm Ile St Denis du 27/9/20 (Efe : impossibilite  de trouver 
là rencontre ; Ile St Denis : àbsence d’explicàtions) 
Seniors D1 F Villemomble Sports/Red Star Fc du 26/9/20 (àbsence d’explicàtions) 
U18 D3 C Esc Paris 20/Vaujours Fc du 27/9/20 (àbsence d’explicàtions) 
U14 D1 Espe rance Aulnaysienne/Montfermeil Fc 2 du 26/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
U14 D5 A Esc Paris 20/Fc Livry Gargan 2 du 26/9/20 (àbsence d’explicàtions) 
U14 D5 B Championnet Sports 3/Fa Le Raincy 2 du 26/9/20 (Chàmpionnet : 
utilisàteur non identifie  ; Ràincy : àbsence d’explicàtions) 
U14 D5 B Usm Gagny 2/Af Pàris 18 2 du 26/9/20 (àbsence d’explicàtions) 
U14 D5 C Usm Audonienne 2/Etoile Fc Bobigny du 26/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Anciens D3 Fa Le Raincy/La Joie de Jouer du 27/9/20 (Ràincy : impossibilite  
d’enregistrer l’e quipe ; Joie de Jouer : àbsence d’explicàtions) 
Super Ve te ràns Poule B Blànc Mesnil Sf/La Portugaise Porto du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Super Ve te ràns Poule B Es Parisienne/Montreuil Fc du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Super Ve te ràns Poule C Fc Livry Gargan/Villepinte Fc 2 du 27/9/20 (Livry : tàblette 
insuffisàmment chàrge e ; Villepinte : àbsence d’explicàtions) 
Super Ve te ràns Poule D Sc Dugny/Espe rànce Pàris 19 2 du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Super Ve te ràns Poule D Aspp Villepinte/Af Epinay du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Futsàl D2 B Drancy Futsal 3/Aulnày Nord Plus 2 du 25/9/20 (Dràncy : àucun 
utilisàteur connu) 
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STATUTS ET REGLEMENTS 

2è non utilisation – 100€ d’amende 
Seniors D5 A Paris International/Us Speals du 27/9/20 (àbsence d’explicàtions) 
Anciens D3 Antillàis Aulnày Nord/Renaissance Figuig du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
Super Ve te ràns Poule B Blanc Mesnil Sf/Là Portugàise Porto du 27/9/20 (àbsence 
d’explicàtions) 
      

*** 
   
    Fin de la réunion à 20h15 
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« Foot 93 » est le journal numérique officiel  
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